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UN TEXTE TOILETTE.

La suppression d’emplois, la transformation d’emplois en heures supplémentaires, en particulier, font que ça et là le mouvement des maîtres 2008 pose de multiples problèmes. L’application de l’Accord national sur l’emploi et le respect de la réglementation ne vont pas de soi. Certains sont tentés de les appliquer alternativement suivant l’envie, d’autres les confondent ou en « oublient » un pour donner prédominance à l’autre… L’Accord national professionnel est établi dans le respect des textes réglementaires, mais il apporte un plus par sa volonté d’organiser le mouvement au sein de l’Enseignement catholique. (article 1.3 de l’Accord). 

Voici les éléments nouveaux de l’Accord national sur l’emploi et ses modalités d’application.

LES NOUVEAUTES.

· Modalités d’application : le mot annexe qui figurait dans le texte précédent a été volontairement supprimé. Les modalités – même si elles sont révisables annuellement – ont la même portée que les dispositions définies dans l’Accord. 

· Composition des CAE  Commissions Académiques de l’Emploi (article 2.1.1) 

Le texte précédent demandait aux organisations qui voulaient siéger de le faire savoir… mais parfois personne n’était nommé. Il n’y avait donc pas les 9 représentants … Le texte actuel indique : « chaque organisation voulant siéger mandate un représentant qui dispose d’un siège. Elle fait part de cette désignation par courrier au Président de la Commission Académique de l’Emploi au plus tard le 1er octobre qui suit chaque élection aux CCMA. ». 

Mandater un représentant signifie que l’organisation doit désigner nommément quelqu’un.  Si ce n’est pas fait, elle est considérée comme ne siégeant pas et les sièges sont répartis entre les autres organisations comme prévu jusqu’aux prochaines élections CCM. 

Pour 2008, la date limite prévue par la CNE était le 1er avril 2008 (au lieu du 1er octobre 2007). 

Il est bien évident que d’ici 2010, les représentants d’une organisation peuvent changer, c’est le nombre par organisation qui reste identique. 

Une enquête interne à la Fédération (auprès du responsable de chaque CAE) est en cours pour savoir le nombre de représentants par organisation dans l’ensemble des CAE. 

· Documents que les membres de la CAE doivent recevoir. 

Comme dans le texte précédent, l’article 2.3.3 liste les documents adressés aux membres de la CAE : 
- dans les mêmes temps, ceux envoyés aux établissements, 
- ceux qui sont adressés dès qu’ils sont établis. A été ajoutée (non sans mal !) la liste des heures supplémentaires prévisibles en début de mouvement,  

- ceux qui sont à disposition dès parution ou auxquels ils ont accès.  
· Obligations du chef d’établissement. 

La transmission au président de la CAE des heures supplémentaires prévisibles en début de mouvement est logiquement ajoutée dans l’article 4.1.7 

· Services protégés en cas de pertes d’heures  pour les chefs d’établissements  et les adjoints administrativement reconnus  (article 5.2.3) 

Cet article est entièrement nouveau : « Le service d’enseignement assuré concomitamment à la fonction de direction par le chef d’établissement et celui de son adjoint déclaré reconnu comme tel par l’administration en référence aux dispositions de la circulaire du 11 juillet 1995 sont préservés sauf si la dotation horaire totale dans leur discipline ne le permet pas. »
· Définition précise de l’ancienneté (article 5.5.2). 

« L’ancienneté de chaque enseignant est calculée au 1er septembre de l’année civile du mouvement pour lequel les maîtres postulent.

L’ancienneté à prendre en compte comprend :

· tous les services d’enseignement (y compris ceux exercés en qualité de suppléant exception faite des périodes ouvrant droit à des indemnités vacances.), de direction ou de formation accomplis :

- soit dans des établissements d’enseignement général et technique ou agricoles privés sous contrat, qu’il s’agisse d’un contrat simple ou d’un contrat d’association ou pour l’enseignement agricole des établissements précédemment reconnus par l’Etat,

- soit dans l’enseignement public (hors enseignement supérieur).
· Les services accomplis par des maîtres bénéficiant d’un des congés entrant dans la définition de la position d’activité à savoir les congés de maladie, longue maladie, longue durée, de maternité, de paternité, d’adoption, d’accompagnement de personne en fin de vie et  les congés de formation professionnelle ou de mobilité. Sont donc exclus : le congé parental ou de présence parental, le congé pour élever un enfant de moins de huit ans, le congé pour donner des soins à un enfant à charge, au conjoint  ou à un ascendant atteint d’un handicap nécessitant la présence d’une tierce personne, le congé non rémunéré pour raison de santé, le service national.

Les services accomplis à temps incomplet, à temps partiel de droit ou à temps partiel autorisé, lorsqu’ils sont égaux ou supérieurs au mi-temps sont considérés comme des services à temps plein ; les services inférieurs au mi-temps sont décomptés au prorata de leur durée. 

En cas d’égalité, les maîtres sont départagés compte tenu des critères successifs suivants :

· l’ancienneté des services d’enseignement, de direction ou de formation accomplis dans les établissements relevant du présent accord,

· la date de naissance (le maître le plus âgé est déclaré  prioritaire).»
Pour le calcul de l’ancienneté (qui est très complexe) la Fédération a publié en 2007 une fiche  récupérable sur le site. 

· Report de priorité. (article 5.5.3). 

Il existait dans les textes antérieurs et avait été omis dans le texte de 2006.  Lorsque les conditions de règlement d’un dossier sont jugées insuffisantes par la CAE, le maître peut conserver sa priorité antérieure pour les mouvements suivants à condition d’avoir fait, chaque année, acte de candidature. 
· Prise en compte des nouvelles dispositions concernant les maîtres handicapés Bénéficiaires de l’Obligation d’Emploi (BOE). (article 1 des modalités d’application)
Ces maîtres sont dispensés de concours et sont considérés au même niveau de priorité que les lauréats de concours externes (CAFEP). Voir Fiche pratique 08-15. Des précisions nouvelles figurent donc dans la codification des demandes en C et F. 

Rappel : en cas d’égalité de priorité, c’est l’ancienneté qui est à prendre en compte. 
· Précisions sur ce qu’il faut entendre par « impératifs familiaux »  (article 5 des modalités d’application).
Ces précisions pour le classement en B1 ou B5 souhaitées par la majorité des acteurs du mouvement s’inspirent des dispositions de l’Enseignement Public en les adaptant.  Elles concernent le rapprochement de conjoints, le handicap et la  maladie, la résidence de l’enfant. 

A noter que l’uniformisation des dates à prendre en considération : le 31 décembre de l’année précédent le mouvement.  

5.1
Rapprochements de conjoint

Situations prises en compte pour les demandes de rapprochement de conjoints :

· maîtres mariés avant le 31 décembre de l’année scolaire en cours,

· maîtres liés par un pacte civil de solidarité (PACS) avant le 31 décembre de l’année scolaire en cours, à la condition que ceux-ci produisent la preuve, en application de l’article 60 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, qu’ils se soumettent à l’obligation d’imposition commune prévue par le code général des impôts.

· maîtres non mariés ayant un enfant, né et reconnu par les deux parents avant le 31 décembre de l’année scolaire en cours.

Dans tous les cas, le conjoint doit exercer une activité professionnelle ou être inscrit à l’ANPE comme demandeur d’emploi, après cessation d’une activité professionnelle. Les contrats d’apprentissage sont assimilés à une activité professionnelle.

Documents justificatifs :

· Photocopie du livret de famille,

· Documents attestant de la signature d’un pacte civil de solidarité et de l’imposition commune

· Extrait de naissance de l’enfant,

· Attestation de l’employeur ou d’inscription à l’ANPE, ou d’apprentissage.
5.2
Handicap et maladie

Situations prises en compte pour les demandes de rapprochement au titre du handicap ou de la maladie de l’enseignant, d’un conjoint, d’un enfant ou d’un ascendant:

· les travailleurs reconnus handicapés par la commission des droits et de l’autonomie anciennement COTOREP, les victimes d’accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné une incapacité permanente au moins égale à 10 % et titulaires d’une rente attribuée au titre du régime général de sécurité sociale ou de tout autre régime de protection sociale obligatoire ;

· les titulaires d’une pension d’invalidité à condition que l’invalidité réduise au moins des deux tiers la capacité de travail ou de gain ;

· les anciens militaires et assimilés, titulaires d’une pension d’invalidité ;

· les titulaires de la carte d’invalidité délivrée par la commission des droits et de l’autonomie, anciennement COTOREP, dès lors qu’elle constate un pourcentage d’incapacité permanente d’au moins 80 % ou lorsque la personne a été classée 3ème catégorie de la pension d’invalidité de la sécurité sociale ;

· les titulaires d’une allocation ou d’une rente d’invalidité pour les sapeurs-pompiers volontaires ;

· les titulaires de l’allocation aux adultes handicapés ;

· les personnes atteintes d’une maladie grave ou invalidante.

La procédure concerne les maîtres eux-mêmes, leur conjoint, leurs enfants ou ascendants.
Documents justificatifs :

· tous les justificatifs dont, au moins, une attestation délivrée par un médecin agréé, attestant que la mutation sollicitée améliorera les conditions de vie de la personne handicapée ou malade.

5.3
Résidence de l’enfant

Les demandes formulées à ce titre tendent à faciliter :

· l’alternance de résidence de l’enfant au domicile de chacun de ses parents (garde alternée) ;

· les droits de visite et d’hébergement du parent dont la résidence de l’enfant n’est pas fixée à son domicile.

Documents justificatifs :

· Décisions de justice, intervenues avant le 31 décembre de l’année scolaire en cours et attestant des situations à l’origine de la demande.

Par ailleurs la situation des personnes isolées (veuves, célibataires…) ayant à charge un ou des enfants de moins de 20 ans au 31 décembre de l’année scolaire en cours sera prise en compte dans les mêmes conditions sous réserve que la demande soit motivée par l’amélioration des conditions de vie de l’enfant (facilité de garde, proximité de la famille…).
· Les services à exigences spécifiques. (article 6 des modalités d’application) 
La liste des services à exigences spécifiques tel qu’ils doivent déclarés pour la publication des emplois et leur protection en cas de perte horaire :

Les services à exigences spécifiques doivent être déclarés comme tels dès la publication des emplois.

Il s'agit des services :

· en classes préparatoires aux grandes écoles ;

· en sections internationales (dont les sections européennes) ;

· en classes de BTS dans certaines spécialités (Cf. BOEN spécial mutations) ;
· en arts appliqués : BT, BTS, classes de mise à niveau, diplômes des métiers d'art DMA (niveau III), diplômes supérieurs d'arts appliqués DSAA (niveau II) ;

· en sections “théâtre expression dramatique” ou “cinéma audiovisuel”,

· de PLP dessin d'art appliqué aux métiers d'art ;

· de PLP requérant des compétences professionnelles particulières ;

· de chef de travaux de lycée technologique, professionnel ou d’EREA .
Protection des emplois à exigences spécifiques (outre ce qui a été vu ci-dessus pour le chef d’établissement et l’adjoint au chef d’établissement reconnu) .

En cas de réduction d’emplois, le service des maîtres occupant un emploi à exigence spécifique est préservé selon les modalités suivantes :

· Si le maître assure la totalité de l’enseignement spécifique de l’établissement, la totalité de son emploi (enseignement spécifique et complément éventuel dans une autre discipline) est préservé.

· Si plusieurs maîtres assurent un même enseignement spécifique :

- Si l’horaire spécifique total, dans l’établissement, est inférieur ou égal à 10 heures, un seul emploi est   préservé en totalité ;

- Si l’horaire spécifique total, dans l’établissement, est supérieur à 10 heures, 2 emplois sont préservés.
· Harmonisation des calendriers. (article 3 des Modalités d’application)

A défaut de vraie harmonisation, une information sur les principales dates du mouvement dans l’ensemble des CAE 

· Remboursement des frais de déplacement des membres des CAE. 

La CAE doit participer aux frais de remboursement de déplacement. 

CE QUI N’A PAS CHANGE ET POSE PROBLEME.
Dans la 2° partie des modalités d’application, étape II du mouvement, la place des C1 c’est à dire des cafépiens. Les chefs d’établissements se sont massivement opposés à une modification de l’ordre des demandes, rejoints dans leur détermination par l’Institution.  Les C1 sont, d’après le texte, proposés avant les B6, c’est à dire avant les demandes de mutation des maîtres originaires d’une autre académie qui parfois ont été cafépiens de l’académie mais exilés suite à la commission nationale d’affectation et avant les B7 c’est à dire les demandes des maîtres ayant été titulaires d’un contrat définitif souhaitant reprendre une activité d’enseignement ou de documentalistes après une interruption de fonction.

 Or, si on se place du point de vue du décret 2005-700 du 24 juin 2005, les C1 relèvent de la priorité 3  et tous les B de la priorité 2. Si on suit l’ordre du texte interne, on entre en contradiction avec l’ordre des priorités prévues par le décret. On peut donc penser que les maîtres feront de plus en plus appel aux rectorats pour contredire les CAE puis aux tribunaux administratifs pour faire respecter leurs droits. Certaines CAE l’ont déjà bien compris puisqu’elles ont officiellement décidé de respecter le décret en faisant cependant le maximum pour garder dans l’académie les cafépiens.  

DEJA DES INTERPRETATIONS 

· Lors de la CNE2 (Commission Nationale de l’Emploi du 2nd degré) du 2 avril, un tri des interprétations à conserver à été effectué. Depuis, quatre demandes (dont une du SPELC) ont été effectuées. Sans attendre la prochaine réunion (19 juin) où le tableau définitif devrait être adopté, signalons une demande récente d’interprétation au sujet de la première étape du mouvement :  « Que signifie en effet : Etude simultanée des demandes codifiées : A1, A2, A3, A4, B1, B2 » ? 

La CNE2 répond : « L’étude simultanée des demandes lors de l’étape 1 du mouvement signifie que les différents demandes sont étudiées en même temps ».  

La réponse de la CNE est un modèle de tautologie que les mathématiciens connaissent bien sous la forme A = A et les élèves sous la forme de la proposition qui affirme que le cheval blanc de Henri IV est blanc. Mais en réalité les choses sont plus subtiles qu’elles n’en ont l’air. Le SPELC aurait souhaité une réponse plus détaillée. 

En effet, le code A correspond à des réductions ou des suppressions de service (article 5.3.1 de l’Accord) et le code B à des  demandes de mutation  (article 5.3.2 de l’Accord) : cela signifie qu’on étudie les pertes horaires et propose des mutations en même temps, et ce en tenant compte de l’ancienneté des maîtres et autres critères… 

Mais cela pose parfois des problèmes ! En effet, l’étape 1 signifie qu’on propose des mutations en même temps que des résolutions de perte horaire. Or, les solutions aux pertes horaires s’imposent impérativement aux chefs d’établissement mais pas les mutations ! Un refus de mutation et la chaîne prévue par la CAE est rompue. 

Ne pas mélanger les deux démarches c’est-à-dire résoudre les pertes horaires avant toute étude de mutation empêche les plus anciens d’obtenir des emplois convoités souvent depuis plusieurs années. Ce n’est ni normal, ni logique du point de vue de l’ancienneté. 

Le but de la CAE  est de s’efforcer de satisfaire un maximum de personnes et d’améliorer leur situation lorsque cela est possible. Il peut donc être nécessaire de proposer des mutations afin de résoudre une perte horaire améliorant ainsi la situation du plus grand nombre de personnes possibles sans entrer en contradiction avec les règles de priorité  d’accès aux services vacants. Ne faudra-t-il pas arriver à ce que les mutations qui aident aux résolutions des pertes s’imposent aussi aux chefs d’établissement ?  

· A une question concernant la possibilité de prendre à un maître des heures afin de permettre à un chef d’établissement d’arriver, la réponse de la CNE est la suivante : « La Commission Nationale de l’Emploi dans le Second Degré  rappelle qu’un maître contractuel ne peut être mis en perte d’emploi pour donner des heures à un nouveau chef d’établissement. Dans l’hypothèse où un enseignant accepte par écrit, suite à la demande écrite de l’autorité de tutelle, d’abandonner des heures au profit du nouveau chef d’établissement, la Commission Académique de l’Emploi doit en prendre acte dans un procès verbal et lui garantir l’attribution des heures qui deviendraient ultérieurement vacantes dans sa discipline dans ledit établissement (cf procès verbal de la Commission Nationale de l’Emploi dans le Second Degré  du 8 juin 2006) ».

Il appartiendra donc au maître concerné de bien formuler par écrit ses souhaits et conditions éventuelles d’acceptation. 

· Dans un courrier envoyé à une CAE, le président de la CNE2 a rappelé que les rapports d’inspection n’avaient pas à être exigés dans le dossier de demande d’emploi auprès de la CAE. 

Le risque de contentieux devant le tribunal administratif.

Au 3° § de la circulaire n°2005-203 du 28-11-2005, il est dit que « Les contentieux qui pourraient surgir à l’occasion de la mise en œuvre de ces nouvelles dispositions [relèvent] de la compétence du juge administratif » . Et au 5°§ il est précisé que le mouvement des maîtres ou documentalistes devra être réalisé dans le cadre du contrat d’association liant l’Etat aux établissements afin d’assurer le respect des garanties offertes aux maîtres contractuels dans le domaine de l’emploi tout en prenant en compte le rôle des chefs d’établissements dans la procédure de nomination de ces maîtres, agents publics de l’Etat à qui l’enseignement est confié dans le cadre d’une organisation de l’établissement qu’ils ont arrêtée, et dans le respect du caractère propre de l’établissement et de la liberté de conscience des maîtres.

Le 2 janvier 2008, le tribunal administratif de Versailles a condamné la décision d’un recteur qui n’avait pas proposé à un chef d’établissement la candidature d’un maître (mutation interacadémique avec impératifs familiaux) en tenant compte des priorités d’accès aux emplois vacants tels que les définit la circulaire 2005-203 du 28-11-2005. Dans un établissement où il y avait plusieurs emplois susceptibles d’être vacants dans une discipline, le chef d’établissement avait mis un avis favorable sur les 2 premiers mais pas sur le troisième qui s’est finalement libéré et sur lequel il a retenu un maître moins prioritaire.  Le Recteur avait suivi la proposition de la CAE qui mettait en avant la candidature de cet autre maître qui était priorité 3 du point de vue réglementaire. Si l’ordre des priorités avait été respecté, le Recteur aurait dû proposer le maître classé B5, donc en priorité 2. En vain, la CNE avait rappelé à la CAE l’ordre des priorités.

Faute d’obtenir des CAE que celles-ci respectent l’ordre des priorités définies par la réglementation, on peut penser que les recours devant les tribunaux administratifs vont se multiplier. 
Merci aux responsables CAE ou présidents de nous faire part des difficultés, des points positifs, des remarques, de propositions, … sur l’application de ce nouveau texte.

Maryvonne LORAINE et Théo LOBBES 
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